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ARRETE n° 943 CM du 13 juillet 1999 portant dispositions pour l’application de la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998 fixant les règles de délivrance de

la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

(JOPF du 13 juillet 1999, n° 29, p. 1571)

modifié par :

· Arrêté n° 226 CM du 26 février 2001 ; JOPF du 8 mars 2001, n° 10, p. 581

· Arrêté n° 118 CM du 21 janvier 2005 ; JOPF du 3 février 2005, n° 5, p. 545 (1)
· Arrêté n° 1031 CM du 2 juillet 2010 ; JOPF du 8 juillet 2010, n° 27, p. 2937
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer et de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 AT du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-62 APF du 11 juin 1998 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification de la perle de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998 relative à la coordination des activités de production et de négoce de la perle de culture de Tahiti et fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti ;

Vu l’arrêté n° 1864 CM du 30 décembre 1998 portant dispositions pour l’application de la délibération n° 98-62 APF du 11 juin 1998 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 juillet 1999,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté est pris pour l’application des dispositions de la délibération n°98-63 APF du 11 juin 1998 fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Chapitre I

de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti

Art. 2.— Forme

La carte de négociant en perles de culture de Tahiti est conforme aux modèles joints en annexes 1 et 1 bis du présent arrêté.

Les références de cette carte doivent être portées sur tout document, contrat ou correspondance à usage professionnel émanant du négociant en perles de culture de Tahiti.

Chapitre II

Des demandes de carte de négociant en perles de culture

de Tahiti

Art. 3.— Informations relatives à la demande

Le (1) « service en charge de la perliculture » tient à la disposition des pétitionnaires des formulaires de demande d’obtention de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Les demandes ne sont recevables que si elles sont entièrement et correctement remplies et accompagnées de toutes les pièces visées à l’article 4 du présent arrêté.

Il est remis par le service des ressources marines au demandeur un récépissé de dépôt de dossier complet. Ce récépissé fait courir le délai de trois (3) mois prévu à l’alinéa 1 de l’article 8 de la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998 fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Les demandes de carte de négociant en perles de culture de Tahiti sont présentées par le pétitionnaire ou son représentant dûment mandaté.

Art. 4.— Informations relatives au demandeur

Pour justifier de sa situation personnelle, le demandeur doit obligatoirement joindre à sa demande d’obtention de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti, les pièces suivantes :

a)
s’il s’agit d’une personne physique :

-
une pièce officielle justifiant de l’identité du demandeur, comportant au moins ses nom et prénoms, date et lieu de naissance ;

-
deux photos d’identité ;

-
tout justificatif de son domicile en Polynésie française (factures d’eau, d’électricité, etc.) ;

-
(modifié, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 1er ) « un bulletin de casier judiciaire n°3 ou son équivalent, daté de moins de trois (3) mois à la date de dépôt de la demande » ;

-
une attestation d’assurance couvrant les risques en responsabilité civile professionnelle encourus dans l’exercice de son activité définie à l’annexe 3 du présent arrêté ;

-
une attestation de garantie financière dont la forme et les mentions sont conformes au modèle défini à l’annexe 2 du présent arrêté ;

-
(remplacé, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 1er ) « un curriculum vitae justifiant ou pouvant justifier de connaissances, d’une expérience ou, le cas échéant, d’une inexpérience, dans le domaine de la perle de culture de Tahiti » ;

-
pour les anciens agents publics depuis moins de cinq (5) ans, une attestation sur l’honneur certifiant ne pas avoir exercé une activité ayant eu un rapport étroit avec le négoce en perles de culture de Tahiti dans les deux (2) années précédant la date de dépôt de la demande ;

-
son numéro d’immatriculation au registre du commerce ;

-
une attestation de numéro T.A.H.I.T.I. ;

-
un quitus fiscal au regard du code des impôts, si la personne physique a déjà encouru des obligations fiscales ;

-
pour les personnes de nationalité étrangère, une copie de l’autorisation d’investissement étranger en Polynésie française ; par ailleurs, le demandeur doit se mettre en conformité avec la réglementation locale, notamment en matière de séjour, de travail et d’établissement.

b)
s’il s’agit d’une personne morale :

-
un exemplaire de ses statuts ;

-
une fiche détaillant l’identité (nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile) de ses dirigeants en exercice ; ce document est accompagné pour chaque dirigeant :

-
(modifié, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 1er ) « d’un bulletin de casier judiciaire n°3 ou son équivalent, daté de moins de trois (3) mois » ;

-
pour les anciens agents publics depuis moins de cinq (5) ans, une attestation sur l’honneur certifiant ne pas avoir exercé une activité ayant eu un rapport étroit avec le négoce en perles de culture de Tahiti dans les deux (2) années précédant la date de dépôt de la demande ;

-
pour les personnes de nationalité étrangère, ils doivent se mettre en conformité avec la réglementation locale, notamment en matière de séjour, de travail et d’établissement ;

-
(remplacé, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 1er ) « un curriculum vitae justifiant ou pouvant justifier de connaissances, d’une expérience ou, le cas échéant, d’une inexpérience, dans le domaine de la perle de culture de Tahiti » ;

-
une attestation de garantie financière pour la personne morale dont la forme et les mentions sont conformes au modèle défini à l’annexe 2 du présent arrêté ;

-
son numéro d’immatriculation au registre du commerce ;

-
une attestation de numéro T.A.H.I.T.I. ;

-
un quitus fiscal au regard du code des impôts, si la personne morale a déjà encouru des obligations fiscales ; 

-
une attestation d’assurance couvrant les risques en responsabilité civile professionnelle encourus par la société dans l’exercice de son activité définie à l’annexe 3 du présent arrêté ;

· pour les personnes morales de nationalité étrangère, une copie de l’autorisation d’investissement étranger en Polynésie française.

-
(inséré, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 1er ) une fiche de présentation de la personne morale mentionnant obligatoirement la forme, le capital, les dirigeants, l’objet social, le siège social, les coordonnées postales et téléphoniques ;

-
(inséré, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 1er ) un certificat de non-redressement et de non-liquidation judiciaires pour les personnes morales ayant une existence de plus d’un an.

Chapitre III

De la commission consultative du négoce

de la perle de culture de Tahiti

section I: Composition

Art. 5.— Membres et présidence

La commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti est présidée par le (1) « ministre en charge de la perliculture » ou son représentant.

Elle comporte en outre les personnalités suivantes :

a)
(remplacé, Ar n° 1031 CM du 2/07/2010, art. 1er) « au titre des intérêts généraux :

-
le directeur régional des douanes ou son représentant ;

-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant, »
b)
(remplacé, Ar n° 1031 CM du 2/07/2010, art. 1er) « au titre des intérêts professionnels :

-
trois représentants des organisations professionnelles d’employeurs du sous-secteur du négoce de la perle ou leurs suppléants. »
Les personnalités désignées au titre des intérêts professionnels et leurs suppléants sont nommés pour un mandat de deux années, par arrêté du Président du gouvernement ou du ministre habilité à cet effet, sur proposition des organisations professionnelles précitées.

Le chef du (1) « service en charge de la perliculture » assiste aux réunions de la commission avec une voix consultative.

Il est le rapporteur de la commission.

Lorsque l’intérêt l’exige, le président de la commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti peut inviter toute personne qualifiée à intervenir devant celle-ci pour éclairer les débats.

Section II: Fonctionnement

Art. 6.— Convocation

La commission consultative du  négoce de la perle de culture de Tahiti se réunit sur convocation de son président autant de fois que la nécessité l’impose.

La convocation est adressée au moins sept jours francs avant la date prévue de la réunion. Elle précise l’ordre du jour, le lieu, la date et l’heure de la réunion. Elle est accompagnée du dossier de séance.

Art. 7.— Quorum

La commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti ne peut délibérer valablement que si la majorité absolue de ses membres est effectivement présente ou représentée en séance.

Lorsque ce quorum n’est pas atteint, la commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti se réunit à nouveau, sur le même ordre du jour, à l’expiration d’un délai de sept jours francs suivant la date de la première réunion, et délibère valablement quel que soit le nombre de ses membres effectivement présents ou représentés en séance.

Art. 8.— Règlement intérieur

En tant que de besoin, pour mieux régir son fonctionnement, la commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti peut mettre en place un règlement intérieur qu’elle aura déterminé.

Pour entrer en vigueur, ce règlement intérieur est préalablement approuvé par arrêté du (1) « ministre en charge de la perliculture ».

Art. 9.— Vote

Les recommandations ou avis de la commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti sont acquis à la majorité des voix exprimées, la voix du président étant prépondérante en cas de partage égal des votes.

La commission ne peut délibérer que sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

Le vote a lieu à main levée. Toutefois, le vote peut avoir lieu à bulletins secrets à la demande de l’un des membres de la commission. Il en est obligatoirement ainsi lorsque la commission est en formation disciplinaire.

Les séances de la commission ne sont pas publiques.

Art. 10.— Secrétariat

Le (1) « service en charge de la perliculture » assure le secrétariat de la commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti.

Il dresse le procès-verbal de chaque séance, celui-ci étant signé par le président de séance et l’un des membres de la commission présent à la réunion.

Art. 11.— Confidentialité
Les membres de la commission sont soumis à l’obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits et documents dont ils ont connaissance en leur qualité, spécialement lorsque ladite commission siège en formation disciplinaire.

Cette règle s’applique aux invités éventuels et aux témoins intervenant dans le cadre de la procédure disciplinaire.

Section III: Attributions disciplinaires

Art. 12.— Procédure et avis

En matière disciplinaire, la commission exerce ses prérogatives selon la procédure et les règles décrites ci-après :

1 - Dépôt de la plainte : 

La plainte doit être écrite, émaner d’une personne dénommée et présenter des éléments susceptibles d’étayer ses dires.

2 - Instruction de la demande :

L’instruction de la plainte est confiée au (1) « service en charge de la perliculture ». Celui-ci est chargé d’effectuer par ses agents agréés, commissionnés et assermentés toute enquête ou investigation permettant l’établissement ou la vérification de la véracité de la plainte.

A la fin de cette phase, le (1) « service en charge de la perliculture » établit un rapport et le transmet au président de la commission.

3 - Droits de la défense :

Le président communique à l’intimé les griefs portés à sa charge ainsi que la date de sa convocation devant la commission en lui laissant un délai raisonnable pour préparer sa défense.

La décision éventuelle de non-poursuite est notifiée au plaignant. Elle est motivée.

La commission, lors de l’examen de l’affaire, et au vu du rapport établi par le (1) « service en charge de la perliculture » et des observations éventuelles de l’intimé, entend l’intéressé ou son représentant et éventuellement les témoins, séparément ou non.

4 - Avis de la commission :

La commission délibère à huis clos sur la sanction à proposer.

L’avis adopté doit être motivé.

Cet avis et le dossier de l’affaire sont transmis à l’autorité disciplinaire compétente pour statuer dans un délai de deux mois à compter de la date de l’avis de la commission.

Chapitre IV

De la détermination de l’aptitude professionnelle

et de la garantie financière

Section I : L’aptitude professionnelle

Art. 13 (remplacé, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 3).— Critères de l’aptitude

L’aptitude professionnelle des candidats à l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti est appréciée sur la base de trois unités d’évaluation :

1° Unité d’évaluation n°1 : épreuve théorique

Cette unité d’évaluation est composée de cinq matières portant sur :

a)
Des connaissances techniques sur la perle de culture de Tahiti et son mode de production ;

b)
Des connaissances sur les procédures douanières applicables en Polynésie française ;

c)
Des connaissances sur le négoce local et international de la perle de culture de Tahiti ;

d)
Des connaissances en matière de classification de la perle de culture de Tahiti ;

e)
Des connaissances en matière de droit commercial.

Le programme relatif aux matières de l’unité d’évaluation n°1 est fixé en annexe quatre du présent arrêté.

Cette unité est notée sur vingt points répartis à part égale entre les matières.

2° Unité d’évaluation n° 2 : épreuve pratique

Cette épreuve consiste en un tri et une classification d’un lot de perles de culture de Tahiti.

Cette unité est notée sur vingt points.

3° Unité d’évaluation n° 3 : épreuve orale

Cette épreuve est constituée par un entretien portant sur les projets, les objectifs et les motivations du candidat à la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Cette unité est notée sur vingt points.

Art. 14 (remplacé, Ar n° 226 CM du 26/02/2001, art. 4).— Modalités d’évaluation

Les pétitionnaires sont évalués dans les trois unités visée dans l’article précédent selon les règles définies ci-après :

1° Etablissement du questionnaire

Le (1) « service en charge de la perliculture » établit dix jeux de cinq questionnaires, un par matière de l’unité d’évaluation n°1.

En début de session, la commission tire au sort cinq jeux de questionnaires qui sont présentés au candidat par la suite.

Devant la commission, le candidat tire au sort un jeu de questionnaires sur cinq.

2° Déroulement de l’évaluation

Pour l’épreuve théorique, la surveillance et la correction sont assurées par le (1) « service en charge de la perliculture ».

La commission désigne un ou plusieurs experts issus des organisations professionnelles siégeant à ladite commission, ou du (1) « service en charge de la perliculture », afin d’évaluer le candidat dans l’épreuve pratique de classification.

La commission en formation de jury évalue le candidat dans l’épreuve orale.

Le candidat dispose d’un temps déterminé par la commission pour chaque épreuve.

Ce temps est identique pour tous les candidats sauf cas particulier des personnes handicapées pouvant bénéficier d’un temps supplémentaire.

3° Aptitude des candidats

Pour être déclaré apte à exercer l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti, le candidat doit obtenir une note égale ou supérieure à la moyenne dans chaque unité d’évaluation.

Chaque unité d’évaluation acquise peut être conservée pendant une durée d’un an.

Les unités d’évaluation ne peuvent se compenser entre elles.

Lorsque les trois unités d’évaluation sont acquises, une note générale correspondant à la moyenne est attribuée au candidat par la commission siégeant en formation de jury.

Section II : La garantie financière

Art. 15 (remplacé, Ar n° 118 CM du 21/01/2005).— Détermination du montant de la garantie financière

La garantie financière nécessaire pour obtenir la délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti est déterminée comme suit :

Pour toute demande initiale, le montant est fixé à dix millions de francs pacifiques (10.000.000FCFP).

Lors du premier renouvellement, le montant est fixé à cinq pour cent (5 %) du chiffre d’affaires annuel réalisé par le demandeur dans le domaine du négoce en perles de culture de Tahiti, avec un seuil minimum de dix millions de francs pacifiques (10.000.000 FCFP).

Lors du deuxième renouvellement, le montant est fixé à deux virgule cinq pour cent (2,5 %) du chiffre d’affaires annuel réalisé par le demandeur dans le domaine du négoce en perles de culture de Tahiti, avec un seuil minimum de trois millions de francs pacifiques (3.000.000 FCFP) et un plafond de trente millions de francs pacifiques (30.000.000 FCFP).

Lors des renouvellements de la carte, les pétitionnaires doivent communiquer au service en charge de la perliculture leur chiffre d’affaires pour la détermination de la garantie.

Art. 16.— Modification de la garantie

Le titulaire de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti doit informer dans les délais les plus brefs le (1) « service en charge de la perliculture » de toute modification dans la durée ou dans le montant de sa garantie financière par lettre recommandée avec accusé de réception.

Chapitre V

Dispositions transitoires en matière

d’aptitude professionnelle

Art. 17.— Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux personnes, qui à la date de publication de la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998 exercent l’activité dévolue au négociant des perles de culture de Tahiti en situation de régularité au regard de la réglementation fiscale et d’inscription au registre du commerce.

Ces personnes produisent au (1) « service en charge de la perliculture » tout justificatif à cet égard.

Art. 18.— Pour les personnes visées à l’article précédent, l’évaluation de leur aptitude est appréciée par la commission consultative du négoce de la perle de culture de Tahiti, comme suit et en conformité avec les procédures définies à l’article 14 ci-dessus.

Unité d’évaluation n°1 :

Elle est constituée d’un questionnaire portant sur les connaissances en matière de classification des perles de culture de Tahiti.

Unité d’évaluation n°2 :

Elle est constituée d’une épreuve pratique de classification d’un lot de perles de culture de Tahiti.

Chaque unité d’évaluation est notée sur 20 points.

Le pétitionnaire est déclaré apte à exercer l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti s’il a obtenu une note minimale de 10 points dans chacune des deux unités.

Art. 19.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent et le (1) « ministre en charge de la perliculture » et de l’artisanat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juillet 1999.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre de l’économie, du plan


et de la prévision économique, de l’énergie


et de la circonscription portuaire


des îles du Vent,


Georges PUCHON.


Le ministre de la mer et de l’artisanat,


Llewellyn TEMATAHOTOA.

Annexe 1

POLYNESIE FRANÇAISE

Ministère (1) « en charge de la perliculture »

Carte de nEgociant en perles de culture de Tahiti
PERSONNE MORALE

(Délibération n°98-63 APF du 11 juin 1998 et arrêté n°943 CM du 13 juillet 1999)

N°..................................

CARTE VALABLE 2 ANS
A COMPTER DU ........................

EXPIRE LE .................................

Raison sociale 
: ................................................................................................…………

Forme juridique
: ..................................................................................................

Siège social 
: ................................................................................................………….

Représentée par (1)
: ..................................................................................................

...........................................................................................................................................

...................................................................................................................

N° d’immatriculation au R.C.S. : ........................................................................................

N°T.A.H.I.T.I. : ..................................................................................................................



Fait à Papeete, le ............................................................




Le Président du gouvernement,

Organisme de garantie ou de caution (2) .........................................................................

...........................................................................................................................................


Signature du ou des représentants de la personne morale.

(1)
Fonction, nom, prénoms, adresse du représentant légal ou statutaire ou de chacun d’eux s’il y en a plusieurs.

(2) Dénomination exacte de l’organisme qui a donné sa caution ou a reçu la consignation.

Annexe 1 bis
POLYNESIE FRANÇAISE

Ministère (1) « en charge de la perliculture »

Carte de nEgociant en perles de culture de Tahiti
PERSONNE PHYSIQUE

(Délibération n°98-63APF du 11 juin 1998 et arrêté n°943 CM du 13 juillet 1999)

N°..................................

CARTE VALABLE 2 ANS
A compter du .................................

Expire le ........................................

Photo d’identité

Nom
: ................................................................................

Prénoms
: ................................................................................

Date et lieu de naissance
: ................................................................................

Enseigne et siège de l’entreprise
: ................................................................................

N° d’immatriculation au R.C.S. : ........................................................................................

N°T.A.H.I.T.I. : ..................................................................................................................



Fait à Papeete, le ............................................................




Le Président du gouvernement,
Organisme (1) ..................................................................................................................

..........................................................................................................................................





Signature du titulaire
(1)
Dénomination exacte de l’organisme qui a donné sa caution ou a reçu la consignation

Annexe 2

ATTESTATION DE GARANTIE DELIVREE

PAR UN ETABLISSEMENT BANCAIRE OU FINANCIER

(Agréé en Polynésie française)

(Délibération n°98-63APF du 11 juin 1998 et arrêté n°943 CM du 13 juillet 1999)

(a) ......................................................... représentée par :.................................................

atteste que (b) ...................................................................................................................

a consigné le ........................................... au compte n° ...................................................

la somme de ........................................................................................................... FCFP

et/ou atteste qu’une caution d’un montant .........................................................................

...........................................................................................................................................

a été donnée à (b) .............................................................................................................

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

au titre de son activité de négociant en perles de culture de Tahiti.

Elle couvre, dans le cadre de l’arrêté n°....................................................................CM

du ............................................. et jusqu’à épuisement du montant ci-dessus fixé, les créances détenues par les clients du négociant sur ce dernier, dans l’ordre chronologique de leur exigibilité.

Cette caution a été délivrée le .......................... et est valable jusqu’au ............... inclus.



Fait à Papeete, le ..................................................

(1)
Indication de la dénomination et du siège de la banque, de l’établissement financier habilité à donner caution.

(2)
D’après les documents communiqués : état civil, domicile, lieu de l’activité professionnelle de la personne physique : dénomination, forme juridique, siège de la personne morale, ainsi que : état civil, domicile et qualité de son ou de ses représentants légaux ou statutaires.

Annexe 3

COMPAGNIE ...................................................................................

atteSTATION D’ASSURANCE

DE LA RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

(Négociant en perles de culture de Tahiti)

(Délibération n°98-63 APF du 11 juin 1998 et arrêté n°943CM du 13 juillet 1999)

L’assureur désigné ci-dessus et représenté par : .............................................................

atteste que l’assuré désigné ci-après a souscrit pour son compte un contrat d’assurance comportant des garanties au moins équivalentes à celles prévues par la délibération n°98-63 APF du 11juin 1998.

Assuré (1) .........................................................................................................................

...........................................................................................................................................

Représenté par (2) ............................................................................................................

Activité professionnelle garantie .......................................................................................

Police n°...........................................................................................................................

Date de prise d’effet du contrat .........................................................................................

La présente attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur.

(1)
Nom, prénoms, domicile, enseigne commerciale et adresse professionnelle.

(2)
A ne remplir que si le souscripteur est une personne morale.


Dans ce cas, il y a lieu d’indiquer les nom, prénoms, domicile et qualité du ou des représentants légaux ou statutaires.

Annexe 4

programme DE L’UNITE D’EVALUATION N°1

a)
Connaissances techniques sur la perle de culture de Tahiti

1
La biominéralisation

2
La formation de la coquille

3
La nacre

4
La perle

5
Le rebut

b)
Connaissances sur les procédures douanières

1
Les réglementations particulières

2
La fiscalité douanière : D.S.P.E.

3
Le dédouanement informatisé : SOFIX

4
Le contrôle du commerce extérieur

5
Les statistiques du commerce extérieur

6
Les procédures de dédouanement

7
La législation douanière

c)
Connaissances sur le négoce de la perle de culture de Tahiti

1
Données générales sur le négoce de la perle

2
Les marchés

3
Les produits

4
Les grandes tendances

5
Les ventes aux enchères

d)
Connaissances sur la classification de la perle de culture de Tahiti

1
Les techniques

2
Les critères

3
Les rebuts

4
Les professionnels concernés

e)
Connaissances en droit commercial

1
Les actes de commerce

2
La qualité de commerçant


Les obligations


Les responsabilités

3
Le négociant


Le commissionnaire


Le courtier


Le mandataire


Le préposé

4 La réglementation territoriale sur la perle de culture de Tahiti (fiscalité, classification, négoce)

‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑

(1) Arrêté n° 118 CM du 21 janvier 2005 :

Dans l’ensemble de l’arrêté n° 943 CM du 13juillet 1999 modifié, la référence au “service des ressources marines” est remplacée par le “service en charge de la perliculture”, ainsi que la référence au “ministre de la mer” qui est remplacée par le “ministre en charge de la perliculture”.

Secrétariat Général du Gouvernement


